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INTRODUCTION 
 

Enfants soldats: quelques avancées, mais encore trop peu 

 

Nous nous sentons différents à cause de la manière dont les autres enfants nous regardent; c‟est comme si 

nous n‟étions pas nés ici. Ils nous regardent comme si nous venions d‟ailleurs. 

 
Vous ne pouvez pas être totalement heureux avec toutes ces blessures – à la fois dans votre corps et dans 

votre esprit
1
.  

 
Quatre ans dans la vie d'un enfant, c‟est long. Beaucoup d‟événements peuvent survenir qui marqueront le 

reste de sa vie, que ce soit de manière positive ou négative. Certains enfants ont la possibilité de vivre 

dans la paix et la sécurité. Pour d‟innombrables autres enfants, c‟est la guerre qui continue de marquer leur 

quotidien. Ils n‟ont pas leur mot à dire et n‟ont aucun contrôle sur cet aspect de la réalité du monde adulte.  

 
En quatre ans, un mouvement mondial peut évoluer considérablement. La Coalition pour mettre fin à 

l‟utilisation d‟enfants soldats (ci-après la Coalition) a publié son dernier Rapport mondial en novembre 

2004 ; depuis lors, le mouvement visant à mettre fin à l'utilisation d‟enfants soldats a connu des avancées 

continues, allant dans le sens de la reconnaissance d‟un consensus universel en matière de lutte contre 

l‟utilisation d‟enfants dans le cadre d‟hostilités. En témoigne le fait que plus de trois quarts des États du 

monde ont maintenant signé, ratifié ou adhéré au Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de 

l‟enfant, concernant l‟implication d‟enfants dans les conflits armés. 

 
Sur le terrain, ce consensus s‟est manifesté, de la manière la plus évidente, par une diminution du nombre 

de conflits dans lesquels des enfants sont directement impliqués – ce nombre étant passé de 27 en 2004 à 

17 vers la fin de l‟année 2007. Les travaux de recherche menés par la Coalition pour la préparation de ce 

Rapport mondial montrent, cependant, que cette tendance positive est davantage due au fait qu‟un certain 

nombre de conflits ont pris fin qu‟au résultat des actions menées pour mettre un terme au recrutement et à 

l‟utilisation d‟enfants soldats. En effet, en cas de conflit armé, les enfants sont impliqués de manière 

quasi-systématique dans les hostilités en tant que soldats. La majorité de ces enfants servent dans les rangs 

de groupes armés non étatiques mais la pratique en la matière de certains gouvernements a également 

connu peu d‟avancées positives.  

 
Les données relatives aux conflits armés ne sont pas représentatives de la réalité dans sa totalité.  Le 

recrutement d'enfants à des fins militaires (à savoir des personnes âgées de moins de 18 ans) et leur 

utilisation dans le cadre d‟hostilités représentent un phénomène beaucoup plus important qui continue à 

avoir lieu sous une forme ou une autre dans au moins 86 pays et territoires dans le monde entier. Il s‟agit 

notamment du recrutement illégal par des groupes armés, du recrutement forcé par des forces 

gouvernementales, du recrutement ou de l'utilisation d'enfants au sein de milices ou d'autres groupes 

associés aux forces armées, de leur utilisation pour des activités de renseignement ainsi que du 

recrutement légal, en temps de paix, au sein d‟armées gouvernementales. 

 
Les conclusions du travail de recherche mené par la Coalition montrent clairement que, si cette question se 

voit accorder une attention importante au niveau international, cela est sans effet sur un grand nombre 

d‟enfants qui sont, ou risquent de devenir, des enfants soldats. Ces enquêtes ont confirmé qu‟il est 

                                       
1 Témoignages de deux enfants (15 et 17 ans), anciens membres de la Lord‟s Resistance Army (LRA, Armée de la 

résistance du Seigneur), in Coalition contre les enfants soldats, “Returning Home – Children‟s Perspectives on 

Reintegration: A Case Study of Children Abducted by the Lord‟s Resistance Army in Teso, Eastern Uganda”, février 

2008. 
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indispensable de coordonner des actions multiples et complexes entre une diversité d‟acteurs pour 

atteindre l‟objectif visant à prévenir la participation d'enfants dans un conflit armé, obtenir leur libération 

et favoriser effectivement leur réinsertion au sein de la société. Il faut pour cela que la question des enfants 

soldats soit placée de manière plus explicite à  l‟agenda des acteurs impliqués dans toute une série 

d'initiatives, qu‟il s‟agisse de la prévention des conflits, du rétablissement de la paix, des efforts de 

médiation, de la consolidation de la paix ou du développement à long terme.  

 
En fin de compte, pour que, dans les quatre prochaines années, la communauté internationale tienne son 

engagement de protéger les enfants contre l'exploitation à des fins militaires, un certain nombre 

d‟avancées doivent être réalisées : il faut faire davantage preuve de volonté politique, multiplier les 

ressources humaines et financières, favoriser le respect des meilleures pratiques établies, accroître la 

quantité et la qualité des actions en les coordonnant et en sachant faire réellement preuve d‟imagination.  

 

Vue d’ensemble 

 

Les efforts se poursuivent sur le plan international 

 

Le cadre international visant à protéger les enfants contre toute implication dans des forces et des groupes 

armés a été renforcé et des initiatives ont été menées pour favoriser l‟application effective de ces mesures 

de protection sur le terrain.  

 
Les premières mesures importantes allant dans le sens de l'établissement de la responsabilité pénale 

individuelle  de ceux qui recrutent et utilisent des enfants dans le cadre d‟hostilités ont été adoptées. La 

Cour pénale internationale (CPI) a inculpé des membres de groupes armés, opérant en Ouganda et en 

République démocratique du Congo (RDC), de crimes de guerre relatifs à la conscription, l'enrôlement et 

la participation active dans les hostilités d'enfants âgés de moins de 15 ans. La condamnation en 2007 par 

le Tribunal spécial pour la Sierra Leone de quatre personnes reconnues coupables notamment de 

recrutement et d'utilisation d'enfants pendant la guerre civile a représenté une date historique pour la 

justice internationale. L‟action de la justice s‟est poursuivie avec le travail des Commissions vérité en 

Sierra Leone, au Timor Leste et récemment au Libéria qui se sont toutes penchées sur la question des 

enfants soldats.  

 
Le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l‟enfant, concernant l‟implication d‟enfants 

dans les conflits armés (Protocole facultatif) - l‟instrument juridique international s‟attachant 

spécifiquement à l‟interdiction du recours aux enfants soldats - a maintenant été ratifié par 120 États, alors 

que ce nombre était de 77 à la mi-2004. Le Comité des  Nations Unies pour les droits de l'enfant a 

commencé, en janvier 2005, à examiner les rapports présentés par les États parties concernant 

l‟application du Protocole facultatif. Les observations finales de ce Comité ont donné une impulsion 

nouvelle à  l‟élaboration de mesures visant à protéger les enfants  contre le recrutement et l'utilisation à 

des fins militaires et elles ont précisé les actions supplémentaires qui devraient être mises en œuvre par un 

grand nombre de gouvernements pour atteindre cet objectif. 

 
Sur la base d‟actions précédentes, le Conseil de sécurité des Nations Unies a adopté les résolutions 1539 

(2004) et 1612 (2005) appelant à l'établissement d'un mécanisme de surveillance et de communication de 

l‟information sur les enfants et les conflits armés. Ce mécanisme, qui est maintenant mis en place dans une 

douzaine de pays, a pour tâche de recenser six catégories d'exactions graves commises à l‟encontre des 

enfants, y compris le recrutement et l'utilisation d‟enfants soldats dans les situations de conflit armé 

énumérées dans les annexes des rapports régulièrement publiés à ce sujet par le Secrétaire général des 

Nations Unies. Un Groupe de travail du Conseil de sécurité sur les enfants et les conflits armés a été créé 

en 2005 pour examiner les rapports présentés dans le cadre de ce mécanisme et surveiller les progrès 

accomplis pour l‟élaboration et la mise en œuvre par les parties combattantes de plans d‟action concrets et 

à délais afin de mettre un terme au recrutement et à l‟utilisation d‟enfants soldats. Le Groupe de travail a 
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publié des conclusions basées sur ces rapports ; il a transmis des lettres et lancé des appels aux parties 

responsables de ces atteintes aux droits humains et il a pris toute une série d‟autres mesures concernant les 

cas où des enfants étaient victimes d‟exactions. 

 
En 2006, le Conseil de sécurité a, pour la première fois, décidé d‟appliquer des sanctions ciblées à 

l‟encontre d‟individus accusés spécifiquement d‟être responsables de recrutement et d‟utilisation d'enfants 

en imposant une interdiction de voyager à un dirigeant de groupe armé en  Côte d'Ivoire. Le Conseil de 

sécurité a adopté, la même année, une résolution imposant une interdiction de voyager et un gel des avoirs 

à des dirigeants de la RDC qui avaient recruté ou utilisé des enfants soldats
2
. 

 
Certains organes régionaux ont également continué à accorder une attention particulière à cette question. 

Une stratégie de mise en œuvre élaborée en 2006 a permis de donner une orientation pratique aux 

Directives relatives aux enfants dans les conflits armés, adoptées par l‟Union européenne en 2003. La 

même année, une liste de contrôle pour assurer l'intégration et la protection des enfants a été adoptée afin 

de veiller à ce que les droits de l‟enfant et les préoccupations liées à leur protection soient 

systématiquement pris en compte lors de la planification des opérations et des missions de la Politique 

européenne de sécurité et de défense (PESD). L'Union africaine (UA) a de nouveau appelé ses États 

membres à ratifier avant la fin de l‟année 2008 la Charte africaine des droits et du bien-être de l'enfant et à 

adopter d‟ici à 2010 une législation permettant la mise en œuvre de ce texte. Cette Charte exige 

notamment de ses États parties qu‟ils s‟abstiennent de recruter des enfants et s‟assurent que ceux-ci ne 

prennent pas directement part à des hostilités
3
.  

 
Sur le terrain, des dizaines de milliers d‟enfants soldats servant au sein d‟armées gouvernementales et de 

groupes armés ont été libérés depuis 2004, avec la fin de conflits de longue date en Afrique sub-

saharienne. Une initiative majeure visant à recueillir et rassembler  les expériences accumulées dans le 

cadre des programmes de démobilisation, désarmement et réinsertion (DDR) des enfants soldats dans le 

monde entier a abouti à l‟adoption des Principes et Lignes directrices sur les enfants associés aux forces 

armées ou aux groupes armés (les Principes de Paris). Approuvés par 66 gouvernements - y compris de 

nombreux pays en proie à des conflits armés -, lors de réunions ministérielles en février et octobre 2007, 

les Principes de Paris proposent des orientations visant à protéger les enfants contre le recrutement et à 

offrir une assistance effective aux enfants actuellement impliqués au sein de groupes ou de forces armés. 

 
Le recrutement à grande échelle et le déploiement d'enfants par des forces gouvernementales dans des 

pays tels que le Burundi, la Côte d'Ivoire, la Guinée et le Libéria ont cessé avec la fin de ces conflits. Plus 

de la moitié des pays dans le monde ont fixé à 18 ans l'âge minimum auquel un individu peut intégrer 

l‟armée, y compris afin de recevoir une formation. 

 
En réponse à la pression internationale et à des initiatives mises en œuvre au niveau local, plusieurs 

groupes armés se sont engagés à mettre fin au recrutement et à l'utilisation d'enfants. Des groupes armés 

en Côte d'Ivoire et au Sri Lanka coopèrent actuellement avec l'ONU pour élaborer et mettre en œuvre des 

plans d‟action concrets et à délais afin de libérer des enfants et d‟empêcher leur recrutement. Des groupes 

armés à composante ethnique au Myanmar se également engagés à participer à de tels processus. 

 
La protection réelle exige un redoublement d'efforts  

 

                                       
2
 Résolution 1698 (2006) du Conseil de sécurité des Nations Unies. 

3
 Appel pour une action accélérée en faveur de la mise en œuvre du plan d‟action vers une Afrique digne des enfants  

(2008–2012), Deuxième forum panafricain sur les enfants : Examen à mi-parcours, 29 octobre–2 novembre 2007, Le 

Caire, Égypte. 

 



6 

 

Si ces évolutions sont positives, les progrès sont encore lents et des dizaines de milliers d'enfants servant 

dans les rangs de forces armées n‟ont pas encore bénéficié de ces initiatives. Le cadre international offre 

peu de protections réelles à d‟innombrables enfants qui sont exposés au risque de se voir recrutés et 

utilisés dans un conflit.  

 
La Coalition contre les enfants soldats a recueilli des informations montrant que des enfants ont été 

déployés dans des zones de conflit dans 21 pays ou territoires entre avril 2004 et octobre 2007. Au cours 

de cette période, deux de ces 21 conflits se sont achevés - en Indonésie et au Népal - ce qui a permis de 

mettre un terme à l‟utilisation d‟enfants soldats dans ces deux pays. Bien que le nombre de situations de 

conflits ait diminué par rapport à la période couverte dans le rapport précédent, les enquêtes menées par la 

Coalition ont abouti à certaines conclusions inquiétantes, qui montrent à quel point les efforts déployés 

jusqu'à présent sont insuffisants. 

 
La première de ces conclusions est peut-être la plus terrible. Lorsqu‟un conflit armé éclate, reprend ou 

s'intensifie, il implique presque inévitablement la participation d‟enfants soldats. L'Irak, la République 

centrafricaine, la Somalie, le Soudan (Darfour) et le Tchad sont tout autant de situations illustrant cette 

réalité.  

 
D‟autre part, les initiatives mises en œuvre pour  démobiliser des enfants pendant un conflit armé n‟ont 

obtenu que des résultats limités. La fin du conflit reste le seul moment où l‟on peut réellement espérer 

obtenir la libération des enfants soldats servant au sein des forces et groupes armés, ce qui souligne encore 

plus l‟importance de faire en sorte que la protection des enfants fasse partie intégrante des négociations de 

paix ainsi que la nécessité de prévoir, dans le cadre des cessez-le-feu et des accords de paix, des 

dispositions portant explicitement sur les enfants soldats. 

 
De même, les efforts visant à mettre fin au recrutement et à l'utilisation d‟enfants soldats par des groupes 

armés ont eu une portée limitée. Dans au moins 24 pays situés dans chaque région du monde, des groupes 

armés ont recruté des enfants âgés de moins de 18 ans et un grand nombre de ces groupes ont utilisé des 

enfants dans le cadre d‟hostilités. Beaucoup ont résisté aux pressions et aux arguments tentant de les 

persuader de mettre fin à cette pratique. Les différences entre les caractéristiques, les objectifs et les 

méthodes de ces groupes armés, ainsi que la diversité des environnements dans lesquels ils opèrent 

interdisent la mise en œuvre de solutions uniques. Pour être efficaces, les stratégies déployées doivent être 

multidimensionnelles et être adaptées à chaque contexte particulier. Il faut, avant tout, qu‟elles prennent 

en compte les racines de ce problème. La faible gouvernance et ses effets, notamment la pauvreté, les 

inégalités, les discriminations et les atteintes aux droits humains, ont tous été identifiés comme étant des 

facteurs alimentant le risque pour les enfants d‟être recrutés par des groupes armés. Tant que ces 

conditions structurelles persisteront, les enfants demeureront exposés au risque de se voir impliqués dans 

des forces et des groupes armés.  

 
Le nombre de gouvernements ayant utilisé au sein de leurs forces armées des enfants au combat ou à 

d‟autres tâches sur la ligne de front n'a pas significativement diminué depuis 2004. Des enfants ont été 

utilisés par des forces gouvernementales dans neuf situations de conflit armé, alors que ce nombre était de 

dix lors des quatre années précédentes. Le gouvernement qui viole cette interdiction de la manière la plus 

notable demeure le Myanmar. On estime que les  forces armées de ce pays, engagées de longue date dans 

des opérations anti-insurrectionnelles contre toute une série de groupes armés à composante ethnique, 

comprendraient des milliers d'enfants. Des informations ont également signalé la présence d‟enfants 

déployés dans les hostilités en Ouganda, en République démocratique du Congo (RDC), en Somalie, au 

Soudan et au Tchad. Par ailleurs, des enfants palestiniens ont été utilisés à plusieurs reprises en tant que 

boucliers humains par les forces de défense israéliennes. Des informations ont révélé que les forces 

armées du Yémen ont utilisé des enfants soldats dans des combats en 2007. Un certain nombre d‟enfants 

âgés de moins de 18 ans ont servi dans les forces armées britanniques qui ont été déployées en Irak.  
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Les violations des normes internationales commises par les gouvernements ne se réduisent pas au 

recrutement d‟enfants au sein de leurs forces armées officielles. Dans au moins 14 pays, des enfants ont 

été recrutés au sein de forces auxiliaires liées aux armées nationales; dans des groupes de défense civile 

locaux mis en place pour soutenir des opérations anti-insurrectionnelles ou dans des milices et des groupes 

armés agissant pour le compte des forces gouvernementales. Dans au moins huit pays, des enfants ont été 

utilisés pour des activités de renseignement et pour d'autres objectifs de collecte d‟informations, ce qui les 

a exposés au risque de représailles, en violation de la responsabilité incombant au gouvernement d‟assurer 

la protection de ces enfants et de fournir une assistance pour leur réinsertion. 

 

Gouvernements qui ont utilisé des enfants soldats dans le cadre d’un conflit armé entre avril 2004 et 

octobre 2007: 

Israël 

Myanmar 

Ouganda 

République démocratique du Congo (RDC) 

Somalie 

Soudan et Sud-Soudan 

Tchad 

Yémen 

De plus, le Royaume-Uni a déployé des enfants de moins de 18 ans en Irak en les exposant au risque 

d‟être impliqués dans les hostilités. 

 

Bien que les meilleures pratiques en matière de désarmement, démobilisation et réinsertion (DDR) des 

enfants soldats soient de mieux en mieux connues, les leçons tirées des expériences passées ont continué à 

ne pas être prises en compte dans la mise en œuvre de programmes officiels de désarmement. De 

nombreux processus de DDR n‟ont pas considéré comme prioritaire le fait de répondre aux besoins des 

enfants soldats et, dans certains de ces programmes, cette question a été totalement ignorée. De manière 

générale, les programmes de réinsertion ne sont pas adaptés aux besoins spécifiques des enfants et 

souffrent d‟un manque chronique de financements.  

 
La récurrence d'erreurs passées est particulièrement grave en ce qui concerne le traitement accordé aux 

jeunes filles. Alors que les besoins et les vulnérabilités propres aux jeunes filles affectées par un conflit 

armé ont fait depuis longtemps l‟objet d‟une reconnaissance générale, leur situation continue de ne pas 

être prise en compte de manière adéquate dans les processus de DDR. La grande majorité des jeunes filles 

associées aux forces armées ne participent pas aux programmes officiels de DDR et ne bénéficient 

d‟aucun soutien après leur démobilisation. Elles ont rarement accès aux soins médicaux spécialisés qui 

sont nécessaires pour traiter les blessures physiques résultant des viols ou les maladies sexuellement 

transmissibles. On sait que les filles mères et leurs enfants, souvent nés de viols, sont particulièrement 

vulnérables, mais ces personnes continuent à être victimes d‟ostracisme et de rejet de la part de leurs 

familles et communautés. 

 
Les responsabilités qui incombent à toutes les parties aux termes du Protocole facultatif de  protéger les 

enfants contre le recrutement et de promouvoir la réadaptation physique et psychologique ainsi que la 

réinsertion des anciens enfants soldats ne sont pas encore pleinement assumées. Lorsque d‟anciens enfants 

soldats fuient leur pays d'origine, les procédures d‟asile et les mesures spécifiques d‟identification en tant 

que réfugiés sont souvent déficientes dans les pays de destination et il en va de même pour la fourniture de 

services adéquats pour leur réadaptation  physique et psychologique et leur réinsertion sociale. La mise en 

œuvre d‟un cadre juridique prévoyant la criminalisation du recrutement et de l'utilisation des enfants 

soldats et l‟établissement de la compétence extraterritoriale sur de tels crimes sont également loin d‟avoir 

été généralisés. 
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En dernier lieu, un grand nombre d‟États parties ont remis en cause l‟esprit, sinon la lettre, du Protocole 

facultatif en continuant à cibler des enfants de moins de 18 ans pour le recrutement militaire. Si un certain 

nombre d‟États ont relevé l‟âge minimum de l‟enrôlement militaire volontaire au cours des quatre 

dernières années, au moins 63 pays ont autorisé le recrutement volontaire d'enfants au sein de leurs forces 

armées. Selon certaines informations des enfants de moins de 18 ans serviraient au sein des forces armées 

dans 26 pays. D'autres pays ont familiarisé des enfants, souvent à un très jeune âge, à la culture militaire 

par le biais de formations militaires effectuées au sein d‟écoles, de corps d‟élèves officiers ainsi que dans 

le cadre de toute une série d‟autres initiatives destinées aux jeunes gens.  

 
Pour faire en sorte que les droits de l‟enfant l‟emportent sur la nécessité d‟augmenter leurs effectifs, il faut 

changer les valeurs et les pratiques de manière radicale. Tant que la définition de l‟enfant comme étant 

toute personne âgée de moins de 18 ans ne fera pas l‟objet d‟une reconnaissance universelle, et que les 

États continueront à considérer qu‟il suffit de relever l‟âge de la conscription pour respecter le Protocole 

facultatif, les enfants continueront à être exposés au risque de devenir des soldats, notamment en temps de 

crise. 

 

Gouvernements et droit international : quelques avancées 

 

Près de deux tiers des États dans le monde ont ratifié le Protocole Facultatif et d'autres ont adopté des lois 

et règlements nationaux interdisant le recrutement et l'utilisation d‟enfants soldats. Cependant, l‟écart 

entre les déclarations et la pratique réelle des gouvernements reste important.  

 

Enfants envoyés à la guerre  

 

Un petit nombre d'États continuent non seulement à recruter des enfants, mais également à les exposer aux 

dangers physiques et psychologiques liés aux combats. Malgré les démentis répétés du gouvernement, des 

informations avérées ont montré que le Myanmar continue à recruter un grand nombre d'enfants dans ses 

forces armées - souvent de force, en ayant recours à  l'intimidation, la contrainte et la violence - et à les 

utiliser dans toute une série de tâches combattantes et non-combattantes. Au Tchad, des opérations de 

recrutement par la force ont été menées dans l‟urgence en 2006, ciblant aussi bien des adultes que des 

enfants, et des enfants ont été déployés pour défendre la capitale contre des groupes armés. En Somalie, le 

gouvernement fédéral de transition a, selon certaines informations, recruté et utilisé des enfants lors des 

combats intenses menés pour s‟assurer du contrôle de Mogadiscio à la fin de 2006. Au Soudan, des 

enfants ont été utilisés au Darfour par les forces armées soudanaises et dans le sud du pays par l‟Armée 

populaire de libération du Soudan (APLS). En Ouganda, des enfants servant dans les rangs de la Lord's 

Resistance Army (LRA, Armée de résistance du Seigneur) qui ont fui ce groupe armé, ont été capturés par 

les troupes gouvernementales ou ont été libérés par la LRA, ont subi des pressions afin de rejoindre les 

forces de défense gouvernementales et combattre la LRA.  

 
Par ailleurs, des informations ont indiqué que des enfants palestiniens ont été utilisés à plusieurs reprises 

par les forces de défense israéliennes comme boucliers humains. Aux Philippines, des enfants feraient 

partie d‟unités paramilitaires utilisées pour soutenir les opérations anti-insurrectionnelles. Au Yémen, 

selon des informations non étayées, des enfants, âgés d‟à peine 15 ans et n‟ayant bénéficié d‟aucune 

formation militaire, auraient reçu des armes et auraient été envoyés au front combattre un groupe armé au 

début de 2007. De plus, quelques enfants britanniques âgés de moins de 18 ans ont été envoyés en Irak et 

ce, jusqu‟au milieu de l‟année 2005. Bien que la plupart de ces enfants aient rapidement été éloignés de la 

ligne de front, ils ont été exposés, durant un certain temps, aux risques liés aux hostilités. 

 

 

Une responsabilité plus large 
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La responsabilité incombant aux gouvernements va au-delà des actions menées par les forces armées 

officielles et s‟étend aux actes commis par les milices et les groupes armés qu'ils soutiennent ou qui 

agissent pour leur compte.  

 
Au Soudan, par exemple, la responsabilité de mettre fin à l‟utilisation généralisée d‟enfants dans le cadre 

des hostilités par les milices Janjawid, soutenues par le gouvernement, incombe au premier chef aux 

autorités soudanaises. L'appui apporté par le gouvernement soudanais à des groupes armés au Tchad et le 

soutien fourni par le gouvernement tchadien aux  groupes armés au Soudan rend également ces 

gouvernements responsables des recrutements et de l‟utilisation d‟enfants soldats par ces groupes. Le 

gouvernement du Sri Lanka ne peut échapper à sa responsabilité face à l'enlèvement d'enfants par la 

faction Karuna - un groupe dissident des Liberation Tigers of Tamil Eelam (LTTE, Tigres de libération de 

l'Eelam tamoul) - qui était lié aux forces armées gouvernementales. De même, le gouvernement de la Côte 

d'Ivoire doit répondre du recrutement d‟enfants en 2004 et 2005 par des milices progouvernementales, 

dont un grand nombre étaient des anciens enfants soldats du Libéria.  

 
Il faut également accorder une attention particulière aux actions des groupes de défense civile locaux mis 

en place pour soutenir les opérations anti-insurrectionnelles. Ces groupes, structurés de manière informelle 

ont, dans certains cas, été formés en dehors des cadres juridiques existants en matière militaire. Il s‟agit en 

particulier des forces d‟autodéfense villageoises au Tchad ; des forces de défense villageoises anti-

maoïstes en Inde; des comités d'autodéfense au Pérou; des organisations de volontaires civils et des 

groupes de défense villageois aux Philippines ainsi que des unités de défense locales en Ouganda. Souvent 

situés dans des régions isolées, ces groupes peuvent échapper à la surveillance et à l‟obligation de rendre 

des comptes pour les crimes commis, notamment le recrutement et l'utilisation d'enfants. 

 

Pays où les enfants ont été recrutés et utilisés par des groupes paramilitaires, des milices, des forces 

de défense civile ou des groupes armés liés au gouvernement, soutenus par celui-ci ou agissant pour 

son compte: 

Colombie 

Côte d‟Ivoire 

Inde 

Iran 

Libye 

Myanmar 

Ouganda 

Pérou 

Philippines 

Sri Lanka 

Soudan 

RDC  

Tchad 

De plus, plusieurs milliers d‟enfants et de jeunes gens ont reçu une formation paramilitaire au sein des 

milices de la jeunesse au Zimbabwe. 

  

Enfants soldats en détention 

 

Dans de nombreux cas, des enfants soldats associés à des groupes armés qui ont été capturés par les forces 

gouvernementales ont été uniquement traités comme des adversaires et non comme des  enfants. 

Contrairement au principe selon lequel les enfants soldats doivent être traités avant tout comme des 

victimes requérant un soutien et une assistance en vue de leur réinsertion, certains enfants ont été détenus 

simplement parce qu‟ils étaient soupçonnés d‟avoir été associés à des groupes armés, ou pour désertion et 

autres infractions militaires commises alors qu‟ils servaient au sein des forces armées. Les cas d‟enfants 

détenus pendant des périodes prolongées et soumis à la torture ou à des mauvais traitements sont tout 


